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Introduction sur les métiers du 
sport

Amélie DUARTE 
–

Conseillère emploi formation expert, AFDAS 



Portrait D’OPCO
L’AFDAS, c’est

Réunies dans 15 secteurs d’activité :
• Spectacle vivant
• Audiovisuel
• Cinéma
• Publicité
• Loisirs
• Casinos
• Presse et agences de presse
• Edition
• Sport
• Golf
• Hôtellerie de plein air
• Organismes de tourisme
•Télécoms
• Distribution directe
• Agences de mannequins

44 branches couvrant les secteurs de:
- De la culture, 
- Des industries créatives,
- Des médias, 
- De la communication, 
- Des télécommunications,
- du sport, du tourisme, 
- des loisirs  et divertissement.

Un Réseau, 
une proximité renforcée
Avec 12 délégations régionales, 
22 implantations territoriales et 100% de nos 
collaborateurs des délégations centrés sur le 
conseil Entreprises et Particuliers 

5 missions 
-Anticiper les évolutions en matière d’emploi, 
-Identifier les besoins en compétences,
-Développer l’accès à la formation,
-Promouvoir l’alternance, 
-Apporter un appui technique aux branches.

Développer l’accès à la formation pour les 
publics spécifiques :

- Intermittents du spectacle et de 
l’audiovisuel,
- Artistes-Auteurs,
- Pigistes de la presse écrite.



Portrait de Délégation 

Proximité  

UNE PROXIMITÉ RENFORCÉE
AVEC LES PUBLICS ENTREPRISES
ET PARTICULIERS :

Nous sommes présents dans chaque 
région et renforçons régulièrement notre 
réseau territorial avec l’ouverture 
de nouvelles implantations.

A fin de favoriser le partage 
d’expérience entre

branches professionnelles et le déploiement 
d’enjeux communs comme l’alternance ou encore la 
certification, les différents secteurs d’activité sont 
regroupés en pôles paritaires sectoriels : spectacle et 
création, médias, communication et industries créatives, 
télécommunications, sport, loisirs et divertissement, et territoires 
et tourisme.



Vos contacts en Région AURA
• Conseillère Emploi Formation Auvergne
Amélie DUARTE  a.duarte@afdas.com

• Conseillère Emploi Formation Ain, Haute-Savoie et Savoie
Isabelle PINET i.pinet@afdas.com

• Conseillère Emploi Formation Ardèche, Drôme, et Rhône
Charlotte LEVIF c.levif@afdas.com

• Conseillère Emploi Formation  Loire et Rhône
Hélène BONY  h.bony@afdas.com

• Conseillère Emploi Formation Isère et Rhône
Fanny DECHENAUD f.dechenaud@afdas.com

• Délégué régional
Emmanuel CHOW-CHINE                          e.chow-chine@afdas.com

• Conseillères Emploi Formation  
Marylou TISSOT m.tissot@afdas.com
Danielle CHARRAT m.charrat@afdas.com
DESANGLOIS Pascale p.desanglois@afdas.com

• Conseillères(r) Individu
Michèle HEITZ m.heitz@afdas.com
Monika MERGENTHALER m.mergenthaler@afdas.com
Luc BARET l.baret@afdas.com

AFDAS

Délégation Auvergne- Rhône Alpes
56 rue Smith
69002 LYON

 04 72 00 23 00    de 9h à 12h30        
 servicesauxentreprises.lyon@afdas.com

www.afdas.com

Bureau de Clermont-Ferrand
28 rue Jean Claret 
63000 CLERMONT - FERRAND 

Bureau de Chambéry
229 rue Joseph Fontanet Bât C
73000 CHAMBERY
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mailto:i.pinet@afdas.com
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Cartographie métiers du sport



Initiatives de recrutement pour 
la Coupe du monde Rugby 2023

et les Jeux Olympiques 2024
Yannick VIGIGNOL

–
Responsable du service Formation continue 

et Professionnalisation, UCA



• Création d’un CFA Campus 2023

• Emploi et forme 2 023 apprentis de bac +1 à bac +5 
sur les métiers liés à l’organisation et la tenue de la 
Coupe du monde de Rugby 2023 (tourisme, sécurité, 
sport)

• En savoir plus: https://campus2023.fr/

CFA Campus 2023 – Coupe du monde Rugby

https://campus2023.fr/


• Plateforme de mise en 
relation entre les recruteurs 
et les personnes en 
recherche d’emploi

• Présentation des métiers et 
des actualités des JO ainsi 
que du projet Paris 2024

• Lien vers la plateforme : 
https://emplois2024.fr/#/ac
cueil

Plateforme Emploi JO 2024

https://emplois2024.fr/#/accueil


Offre de formation en sport à l’UCA 
et avec ses CFA partenaires

Yannick VIGIGNOL
–

Responsable du service Formation 
continue et Professionnalisation, UCA



Construire votre projet

• UFR STAPS

• Consulter l’offre de formation de l’UCA : 
https://www.uca.fr/formation/nos-formations

• Se renseigner auprès des responsables de 
formation du diplôme visé ou du service de 
formation continue de la composante

https://www.uca.fr/formation/nos-formations


Présentation dispositifs AFDAS

Amélie DUARTE 
–

Conseillère emploi formation expert 



Les contrats d’alternance
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Quel public ?

• Les jeunes de 16 ans à 25 ans quel que soit leur niveau de 
formation initiale

• Les demandeurs d’emploi de 26 ans et plus

• Les bénéficiaires de minimas sociaux

• Les personnes sortant d’un contrat unique d’insertion 
(CUI)              

• Les jeunes de 15 à 29 ans

• Toute personne, quel que soit son âge, reconnue 
travailleur handicapé

• Toute personne, quel que soit son âge, ayant un projet de 
création ou de reprise d’entreprise nécessitant 
l’obtention d’un diplôme déterminé

• Les jeunes d’au moins 15 ans après la 3ème.

Quelle finalité ?
• Diplôme ou un titre enregistré au RNCP
• Certificat de qualification professionnelle (CQP)
• Qualification reconnue dans les classifications  CCN

• Diplôme ou titre enregistré au RNCP

Quelle durée ? • De 6 mois à 1 an (2ans si diplôme), voire 3 ans pour les 
publics prioritaires • De 6 mois à 3 ans, voire 4 ans pour les TH

Quel 
accompagnement

?
• Un Organisme de Formation / un tuteur • Un Centre de Formation pour Apprentis (CFA) / un maître 

d’apprentissage

Quel employeur ? • Toute entreprise de droit privé assujettie au financement 
de la formation professionnelle continue

• Les entreprises relevant du secteur artisanal, commercial, 
industriel, agricole / Les employeurs du milieu associatif / 
Les professions libérales / les employeurs du secteur public

Quel
financement ? • Critères décidés par les branches professionnelles • Niveaux de prise en charge par certification proposés par 

les branches et validés par France Compétences



Contrat d’apprentissage

La rémunération évolue :

• En cours d'année le 1er jour du mois suivant son anniversaire,
• A chaque nouvelle année de formation.

Simulez le coût du salaire

Simulateur Employeurs

Année de 
formation

Age de 
l’apprenti :16 à 

17 ans

De 18 à 20 
ans

De 21 à 25 ans 26 ans et plus

1ère année 27% 43% 53% 100%

2ème année 39% 51% 61% 100%

3ème année 55% 67% 78% 100%

Rémunération

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur


Contrat de professionnalisation
• Rémunération en fonction de l’âge et du niveau de qualification du 

bénéficiaire à l’entrée en formation.

• Majoration de 10% pour les titulaires d’un BAC Professionnel, d’un 
titre ou diplôme  à finalité professionnelle de même niveau inscrit 
au RNCP ou d’un diplôme de l’enseignement supérieur.

Rémunération

Simulez le coût du salaire

Simulateur Employeurs

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur


Contrat d’apprentissage
Prise en charge

• Sur la base des niveaux de prise en charge (NPEC), qui sont déterminés par les CPNE (Commissions 
Paritaires Nationales de l'Emploi) de chaque branche professionnelle et validés par France 
Compétences. 

• Pour connaître ces NPEC : Consulter le Référentiel France Compétences
Pensez à vous munir du code de la formation fourni par le CFA et le code IDCC (code de votre 

convention collective) de votre entreprise.

• Dans le cas où la formation est nouvelle et que les branches ne sont pas encore prononcées sur le 
NPEC, un forfait d'amorçage prend le relais, le temps que le NPEC soit fixé.

https://www.francecompetences.fr/fiche/apprentissage-nouvelle-version-du-referentiel-des-niveaux-de-prise-en-charge-des-contrats/


Contrat de professionnalisation
Prise en charge
• La prise en charge par l’Afdas varie de 9,15 € à 15 € par heure selon le type de formation, si la 

formation est qualifiante ou diplômante, ainsi que le niveau de cette formation.

• Selon votre secteur d’activité, votre branche professionnelle peut avoir fixé cette prise en charge 
par accord.



Pro-A
• Accords signés et étendus : 

Office du Tourisme
Parcs de Loisirs 
Golf 
Télécom
Presse Magazine 
Sport

• Publics Bénéficiaires : CDI  (ou publics spécifiques) 
Et n’ayant pas atteint un niveau de qualification sanctionné par une certification professionnelle 

enregistrée au RNCP et correspondant au grade de la licence

• Objectif :
Changement de métier ou de profession, ou une promotion sociale ou professionnelle.

• Parcours avec Certifications : 
Cléa ou VAE ou Certification appartenant à la liste de l’accord de branche étendu

• Financement : 
La ProA est financé sur les Fonds ALTERNANCE avec les taux horaires des contrats de professionnalisation 

+ plafond à  3 000 €.

• Pour en savoir plus : https://www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/reconversion-alternance-proa

https://www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/reconversion-alternance-proa


Plan de développement des Compétences

Quoi?

Le Plan de Développement des Compétences recense l’ensemble des actions de formation mise en place 
par l’employeur pour ses salariés. Ces actions de formation permettent à l’employeur de remplir deux 
obligations de formation vis-à-vis des salariés : 
• l’adaptation au poste de travail
• le maintien dans l’emploi

Modalité de prise en charge des OPCO / dispositif de financement

L’opérateur de compétences finance au titre de la section financière relative aux actions concourant au 
développement des compétences au bénéfice des entreprises de moins de cinquante salariés les coûts :
• des actions de formation du plan de développement des compétences ;
• de la rémunération du salarié en formation ;
• des frais annexes.

Art. L6332-17 du Code du travail

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?idArticle=LEGIARTI000037387500&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20190101


• UFR STAPS : https://staps.uca.fr/
• ADASA : https://www.cfa-adasa.com/
• AFDAS : www.afdas.com
• Cartographie des métiers (AFDAS) : 

https://www.afdas.com/actualites/cp-etude-sport-2021
• Campus 2023 : https://campus2023.fr/
• Jo 2024 : https://www.paris2024.org/fr/
• Webinaire Via compétence les métiers de l’animation et 

des sports : https://www.via-competences.fr/pro/metiers-
et-territoire/metiers-des-services/sport-et-animation/

Pour aller plus loin

https://staps.uca.fr/
https://www.cfa-adasa.com/
http://www.afdas.com/
https://www.afdas.com/actualites/cp-etude-sport-2021
https://campus2023.fr/
https://www.paris2024.org/fr/
https://www.via-competences.fr/pro/metiers-et-territoire/metiers-des-services/sport-et-animation/


Merci pour votre participation

Replay du Webinaire et supports disponibles
sur le site formation continue de l’UCA

https://fc.uca.fr/

Pour toute demande d’informations complémentaires
Formation-continue@uca.fr

https://fc.uca.fr/
mailto:Formation-continue@uca.fr

	Découvrir les métiers et formations du domaine sportif ��22 novembre 2021�����
	Plan du webinaire
	Diapositive numéro 3
	Portrait D’OPCO
	Portrait de Délégation 
	Vos contacts en Région AURA
	Cartographie métiers du sport
	Diapositive numéro 8
	CFA Campus 2023 – Coupe du monde Rugby
	Plateforme Emploi JO 2024
	Offre de formation en sport à l’UCA et avec ses CFA partenaires
	Construire votre projet
	Diapositive numéro 13
	Les contrats d’alternance
	Contrat d’apprentissage
	Contrat de professionnalisation
	Contrat d’apprentissage
	Contrat de professionnalisation
	Pro-A
	Plan de développement des Compétences
	Pour aller plus loin
	Diapositive numéro 22

